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den gleichen Verkehr). Nous sera-t-il permis de demander à

combien ce préjudice est évalué? Sera-ce à Fr. 2400000 par
an (préjudice causé par le Splügen?, d'après M. Würmli) ou à

Fr. 16 900 000 (préjudice causé par le Splügen, d'après le

Comité de la Greina) ou encore à Fr. 12 960000 (préjudice
causé par le Splügen, d'après les C. F. F.) ou encore à

Fr. 5870000 (préjudice causé par la Greina, d'après les

C. F. F.), etc., ou sera-ce la moyenne arithmétique de tous

ces nombres, ou M. Scherrer y est-il allé aussi de son évaluation?

Nous n'avons pas su trouver, dans l'ouvrage de

M. Bernhardt, la réponse à ces questions. D.

CONCOURS

Concours pour l'Eglise catholique
de l'avenue de Rumine, à Lausanne.

Le jury de concours pour l'église catholique projetée à

l'avenue de Bumine, à Lausanne, a siégé lundi et mardi. 11 a

examiné 59 projets et a décerné les prix suivants :

1er prix : 2500 fr., Pius X, M. Willy Meyer, de Bâle, assistant

à l'Ecole royale supérieure de Dresde.
2e prix: 1700 fr., Hoc Signo, MM. F. Gilliard et J.-H. Bis-

choff, architectes, Lausanne.
3e prix : 1450 fr., Alpha, oméga, en cartouche, M. Ch.-A.

Wulffleff, architecte, Paris.
4e prix : 1350 fr., Pax, M. Albert Rimli, architecte, Frauen-

feld.
Une mention honorable a été décernée au n« 5, Angélus I.
L'exposition des projets aura lieu du jeudi 21 au dimanche

31 août, aux Galeries du Commerce, 2° étage (salle 78),

de 10 h. à midi et de 2 à 6 h.

Concours pour le bâtiment
de l'Administration communale à Lucerne.

Le Conseil municipal ouvre un concours d'idées pour ce

bâtiment, entre architectes suisses ou domiciliés en Suisse.

Font règle, les « Principes » élaborés par la Société suisse

des ingénieurs et des architectes. Terme du concours : 20

décembre 1913. Le jury composé de MM. O. Schnyder, à

Lucerne ; Dr Gull, à Zurich ; W. Joss, à Berne ; M. Müller,
à St-Gall et H. Reese, Bâle, dispose de Fr. 20000 pour récompenser

les meilleurs projets.
Sont demandés: un plan de situation au 1: 500, les plans,

3 façades, coupes nécessaires au 1:200 et au moins 2 perspectives.

Le programme et le plan de situation au 1: 500 peuvent
être obtenus de la Direction des travaux, Obergrundstrasse
à Lucerne.

Concours international pour la Caisse d'épargne
de la ville de Vérone.

Coût de la construction environ 1500000. Terme du
concours : 18 février 1914. Le jury sera composé de 4 membres
non encore désignés et attribuera deux prix, l'un de Fr. 30 000,

l'autre de 15 000. Le programme du concours et divers plans
peuvent être demandés à la Direction de la Caisse d'épargne
de Vérone ou consultés au bureau de notre rédaction.

International Engineering Congress, 1915.

A l'occasion de l'Exposition internationale du Panama-

Pacifique un congrès international d'ingénieurs aura lieu à

San Francisco, en 1915, auquel les ingénieurs du monde

entier seront invités à participer.
Le Congrès est placé sous le patronage des cinq sociétés

nationales d'ingénieurs suivantes : « American Society of
Civil Engineers, American Institute of Mining Engineers, The

American Society of Mechanical Engineers, American Institute

of Electrical Engineers, and l'he Society of Naval Architects

and Marine Engineers ».

Ces sociétés, dans un esprit de coopération, ont nommé

un comité permanent d'organisation, se composant des

présidents et des secrétaires de chacune de ces sociétés, et de

dix-huit membres domiciliés à San Francisco.
Ce comité s'est organisé d'une façon définitive, a élu pour

président : Prof. W.-F. Durand, et pour secrétaire-trésorier :

W.-A. Cattell, et a ouvert les bureaux du Congrès à l'adresse

suivante : Foxeroft Building, 68 Post St., San Francisco.
Les dix membres du comité, qui sont les présidents et les

secrétaires des cinq sociétés nationales, constituent le comité

de participation, qui aura charge de lancer toutes les invitations

à prendre part au congrès, aux gouvernements, aux

sociétés d'ingénieurs et aux membres.

L'organisation du Congrès ainsi que la tâche d'obtenir et

de publier les rapports seront laissées aux soins des membres

du comité domiciliés à San Francisco.
Le bureau honoraire du congrès se composera d'un

président et de vice-présidents choisis parmi les ingénieurs les

plus éminents des divers pays représentés au congrès.
Les rapports présentés seront répartis entre divers groupes

ou sections. Pendant le congrès chaque section se réunira

séparément sous la présidence d'un membre, reconnu

pour sa compétence dans les branches spéciales représentées

par cette section.
Les détails du congrès n'ont pas encore été arrêtés, mais

le but avéré est d'y présenter les méthodes pratiques les plus

préconisées dans le monde entier, et les rapports, les discussions

et les comptes rendus composeront une revue détaillée

des progrès accomplis dans les dernières dix années et un

ensemble autorisé des développements les plus récents et des

méthodes pratiques les plus justifiées dans les diverses branches

de la science d'ingénieur.
Les rapports groupés et publiés par le congrès formeront

une collection d'une valeur inestimable, et la publication s'en

fera à un tel prix et de telle manière que le plus grand nombre

puisse se les procurer.
Les différents comités sont à l'œuvre et sous peu des

renseignements supplémentaires seront publiés, quant aux

cotisations, programmes, etc.

Société suisse des ingénieurs et des architectes.

Circulaires* du Comité central aux membres de la Société suisse

des Ingénieurs el des Architectes.

Chers Collègues,

Les conférences données à la Section Zurich de l'Union
des Architectes par M. le Dr H. Müller, avocat-conseil de la

ville de Zurich, ont été imprimées et publiées en allemand

sous le titre :

1 Rédaction française du Comité central.
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